
PREFECTURE de la DORDOGNE REPUBLIQUE FRANÇAISE 

Direction de l'Administration 
Générale et de la Règlementation 

2ème Bureau 
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JB/CM /CM 770811 LE PREFET de la DORDOGNE 
N° 10 

VU la loi du 19 Juillet 1976 relative aux installations 

classées pour la protection de i'environnenent; 

VU les décrets des 20 Mai 195% et ler Avril 1964 modifiés 

VU l'instruction télégraphique du 1% Janvier 1977 de M 

le Ministre de la Qualité de la Vie; 

VU la demande présentée par M. LANEAUD en vue d'être 

autorisé à exploiter à LA CHAPELLE FAUCIHER un dépôt de carcasses 

de véhicules hors d'usage (régularisation); 

VU le procès-verbal de l'enquête de "Commodo et Incommodo“ 

à laquelle il a été procédé; 

VU l'avis du Commissaire-Enquêteur en date du 24 Décembre 

1976; 

| VU l'avis du Maire de LA CHAPELLE ‘FAUCHER en date du 

31 Décembre 1976; 

VU l'avis de M, le Directeur Départemental de 1'Action 

Sanitaire et Sociale en date du 17 Février 1977; 

VU l'avis de M. le Directeur Départemental de 1'Equipe- 

ment en date du 17 Février 1977; 

VU l'avis de M. l'Inspecteur des Services d'Incendie et 

de Secours en date du 13% Janvier 1977; 

VU l'avis de M. l'Inspecteur des Etablissements Classés 
en date du 15 Mars 1977; 

VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 

15 Avril 1977; 

VU le plan des lieux annexé au présent arrêté; 

Considérant qu'il résulte de l'instruction à laquelle il 

a été procédé que l'autorisation sollicitée peut, sous les 

réserves ci-dessous être accordée sans inconvénient pour 
l'hygiène et la sécurité publiques; 

SUR la proposition de M. le Secrétaire Général de la 
Dordogne; 
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    LE10
, + M le Maire de LA CHAPELLE FAUCIER est lement 

réé de faire afficher à la porte de La Mairie, une irait du 

présent arrêté énumérant Les condilions auxquelles l'autorisabion 

est accordée, en faisant conuaître qu'une ecpie ale est 

déposée aux archives communales et mise à la disposition de tout 

intérassé, 

   

  

   LEE 

  

Cet extrait sera inséré par les soius du Maire et aux frais 

de 1'industriel dans un journal d'annoûces légales du département, 

dont un exemplaire devra être adressé à la Préfecture (Direction 

de l'ADministration Générale et de la Règlementation). 

ARTICLE 11, - MM + le Secrétaire énérai de la Dordogne 
- je Sous-Préfet de NONPRON 
- le Maire de LA CHAPELLE FAUCHER 

- l'inspecteur des Etablissements Ciassés 

- l'inspecteur du Travail 

- le Directeur Départemental de l'Equipement 

- le Directeur Départemental de l'Action Sanitaire 

et Sociale 

- le Livutenant Colonel Commandant le Groupement 

de Gsodarmerie de la Dordogne 

et tous Officiers de Police Judiciaire sout chargés, chacun en ce 

qui le concerne, de l'exécution du présent arrété, 

  

Fait à PERIGUEUX, le16 Mai 1977 

LE PREFET, 

POUR AMPLIATION Pour le Prefet el par celegation 

pour je Préfet, 
Le Secrétaire General 

lequé, e dé 

CÀ Signé: Claude PERRET 

  

  
 


